
HOTESSE DE 
L’AIR- STEWARD

Les Hôtesses de l'air / Stewards accueillent les
passagers d'un avion et veillent à leur confort et
à leur sécurité pendant le voyage. Véritables
images de marque de leur compagnie, ils/elles
informent et rassurent les passagers, se
chargent de la restauration à bord et veillent au
respect des consignes de sécurité, tout en
restant constamment aimables et serviables.

ORGANISATION DE LA FORMATION

- Durée :  4 mois de fin septembre à 
  fin janvier ou de février à fin mai
- Cours du soir de 17h30 à 20h00 sur 2   
  soirées en semaine
- Classes de 10 à 15 élèves

CONDITIONS D’ADMISSION

- Études secondaires ou équivalentes 
- Savoir nager 
- Taille minimum : 158 cm
- Bon niveau en anglais (B1 minimum) 
- Pas de tatouages voyants
- Casier judiciaire vierge
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CONTENU PEDAGOGIQUE 

- Livres, tests et examens en anglais 
- Enseignement en français et en anglais 
- Formation théorique et pratique
- Introduction aux opérations aériennes et aux 
  aéroports
- Connaissance des règles de sécurité  passagers et 
  de transport de marchandises, produits dangereux
- Service passagers et gestion des interactions 
  avec les passagers
- Formation  premier secours médicaux, incendie et
  survie dans l'eau

À L’ISSUE DE LA FORMATION 

Entrée sur le marché du travail  dans les compagnies
aériennes privées et internationales.



SESSION  : DE SEPTEMBRE À JANVIER 
Rentrée                          fin septembre   
Vacances octobre        1 semaine (canton de Genève) 
Vacances de Noël        2 semaines (canton de Genève) 
Les examens ont lieu fin janvier 

SESSION  : DE FÉVRIER À MAI  (dates provisoires sous
réserve calendrier des examens IATA) 
Rentrée                          Début Février   
Vacances de février     1 semaine (canton de Genève)
Vacances de Pâques   2 semaines (canton de Genève) 
 Les examens ont lieu fin Mai
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Diplôme International IATA de Airline
Cabin Crew et attestation de « Survival
on water and cabin aircraft fire fighting »

VACANCES SCOLAIRES

ÉCOLAGE

Droit d'inscription : 700 CHF payable à l'inscription en
formation . Ceci comprend le support de cours IATA,
l'accès à la plateforme IATA ainsi que le paiement des
frais d’inscription à  2 sessions d’examens .

Écolage :  3’750 CHF payable en un ou trois
versements.

Possibilité de régler une partie des frais de formation
avec un chèque annuel de formation (CAF) 750 CHF 

Prix total formation : 4450 CHF  (ou 3700 CHF si
chèque CAF) 

Supplément éventuel :  pour les personnes ayant un
niveau insuffisant en anglais : cours d’anglais 4
cours/semaine (adapté à tous niveaux, test
d'évaluation pour déterminer le niveau de départ)      


